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COMITÉ DE SÉLECTION

PRÉSENTATION ET ADOPTION DU PREMIER RAPPORT

L'honorable Orville H. Phillips, président du comité de
sélection présente le rapport suivant:

Le mardi 20 décembre 1988

Le Comité de sélection a l'honneur de présenter son

PREMIER RAPPORT

Conformément à l'article 66(1)b) du Règlement, votre
Comité présente la liste des sénateurs qu'il a désignés
pour faire partie de chacun des comités particuliers
suivants:

COMITE DE LA REGIE INTERIEURE, DES BUDGETS
ET DE L'ADMINISTRATION

Les honorables sénateurs Barootes, Bolduc, Corbin,
Doyle, Guay, Kelly, Kenny, LeBlanc (Beauséjour),
Lefebvre, Lewis, *MacEachen (ou Frith), Marchand,
McElman, *Murray (ou Doody), Nurgitz, Petten et
Wood.

*Membres d'office

COMITE SENATORIAL DES AFFAIRES ÉTRANGERES

Les honorables sénateurs Bazin, Beaudoin, Bosa, Doyle,
Frith, Gigantès, Grafstein, Kelly, LeBlanc (Beauséjour),
*MacEachen, *Murray (ou Doody), Ottenheimer, Ste-
wart (Antigonish-Guysborough) et Stollery.

*Membres d'office

Respectueusement soumis,

ORVILLE H. PHILLIPS,
président

Son Honneur le Président: Honorables sénateurs, quand ce
rapport sera-t-il étudié?

Le sénateur Phillips: Honorables sénateurs, avec la permis-
sion du Sénat, et nonobstant l'alinéa 45(1 )f), je propose que ce
rapport soit adopté dès maintenant.

Son Honneur le Président: Permission accordée, honorables
sénateurs?

Des voix: D'accord.

(La motion et le rapport sont adoptés.)
[Son Honneur le Preéudent.)

L'UNION INTERPARLEMENTAIRE

LA QUATRE-VINGTIÈME CONFERENCE À SOFIA. EN BULGARIE-
AVIS D'INTERPELLATION

L'honorable Nathan Nurgitz: Honorables sénateurs, je
donne avis que, le mercredi 28 décembre 1988, j'attirerai
l'attention du Sénat sur la quatre-vingtième Conférence inter-
parlementaire tenue à Sofia, en Bulgarie, du 19 au 24 septem-
bre 1988.
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LES TRAVAUX DU SÉNAT

L'AJOURNEMENT

L'honorable C. William Doody (leader adjoint du gouverne-
ment): Honorables sénateurs, avec la permission du Sénat et
nonobstant l'alinéa 45(l)g) du Règlement, je propose:

Que lorsque le Sénat ajournera aujourd'hui, il demeure
ajourné jusqu'à mardi prochain, le 27 décembre 1988, à
quatorze heures.

Son Honneur le Président: La permission est-elle accordée,
honorables sénateurs?

Des voix: D'accord.

L'honorable H.A. Oison: Honorables sénateurs, je n'accepte
pas cette motion. Nous ne nous sommes pas réunis depuis plus
de trois mois et j'ai une longue liste de questions à poser au
leader du gouvernement au Sénat sur des sujets d'une grande
importance pour les gens que je suis censé représenter ici.
Lorsque nous nous sommes réunis la semaine dernière, nous
avons eu une très courte période de questions. En fait, elle a
pris fin avant même que j'arrive au Sénat. Par conséquent,
comme la période de questions est la seule occasion que nous
avons de poser des questions, j'espère que le ministre est prêt
pour une longue période de questions puisque j'ai l'intention de
l'interroger au sujet de l'assurance-récolte, des paiements
versés aux agriculteurs victimes de la sécheresse et d'une foule
d'autres sujets d'une importance vitale pour les gens que je
représente.

L'honorable Lowell Murray (leader du gouvernement,
ministre d'Etat (Relations fédérales-provinciales) et ministre
suppléant des Communications): Honorables sénateurs, si le
sénateur n'accepte pas cette motion, le Sénat devra se réunir
demain. Cependant, je ne voudrais pas que le sénateur et ses
collègues reviennent demain sous un faux prétexte. Malheu-
reusement, je ne serai pas ici demain ni jeudi parce que j'ai
d'autres engagements en tant que membre du gouvernement.
Je crois que le sénateur comprendra cela. Sincèrement, lorsque
j'ai fait mes plans, j'ai supposé que nous ne siégerions plus d'ici
la fin de la semaine. Je suis désolé de ne pas pouvoir être au
Sénat demain ni jeudi.

La semaine dernière, j'ai pris note de quelques questions
soulevées par le sénateur Oison. Je suis prêt à essayer d'y
répondre ainsi qu'à toute autre question qu'il aurait à poser ce
soir, quitte à faire tous les efforts possibles pour obtenir des
réponses rapides des personnes compétentes, si je n'arrive pas à
le faire moi-même.
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